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Erwägungen

E. 1
L'arrêt attaqué est une décision finale ( art. 90 LTF ) rendue en matière civile ( art. 72 LTF )
par le tribunal supérieur désigné comme autorité cantonale de dernière instance, lequel a
statué sur recours ( art. 75 LTF ). La cause atteint la valeur litigieuse minimale de 30'000 fr.
ouvrant le recours en matière civile ( art. 74 al. 1 let. b LTF ). Le recours est exercé par le
demandeur qui a succombé dans ses conclusions et qui a donc qualité pour recourir ( art. 76
al. 1 LTF ); il a été déposé dans le délai ( art. 100 al. 1 LTF ) et la forme ( art. 42 LTF )
prévus par la loi. Le recours est en principe recevable, sous réserve de l'examen des griefs
particuliers.

E. 2.1
Le recours en matière civile peut être exercé pour violation du droit fédéral ( art. 95 let. a
LTF ), y compris le droit constitutionnel ( ATF 136 I 241 consid. 2.1 p. 247; 136 II 304
consid. 2.4 p. 313). Le Tribunal fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al. 1 LTF ). Il
n'est donc limité ni par les arguments soulevés dans le recours, ni par la motivation retenue
par l'autorité précédente ( ATF 137 II 313 consid. 1.4; 135 III 397 consid. 1.4 p. 400).
Compte tenu de l'exigence de motivation contenue à l' art. 42 al. 1 et 2 LTF , sous peine
d'irrecevabilité ( art. 108 al. 1 let. b LTF ), le Tribunal fédéral n'examine en principe que les
griefs invoqués, sauf en cas d'erreurs juridiques manifestes. Il n'est pas tenu de traiter,
comme le ferait une autorité de première instance, toutes les questions juridiques qui se
posent, lorsque celles-ci ne sont plus discutées devant lui ( ATF 141 III 86 consid. 2; 140 III
115 consid. 2; 137 III 580 consid. 1.3). Par exception à la règle selon laquelle il applique le
droit d'office, il n'examine la violation d'un droit constitutionnel que si le grief a été invoqué
et motivé de façon détaillée ( art. 106 al. 2 LTF ; ATF 139 I 22 consid. 2.2; 137 III 580
consid. 1.3; 135 III 397 consid. 1.4 in fine).

E. 2.2
Le Tribunal fédéral statue sur la base des faits établis par l'autorité précédente ( art. 105 al. 1
LTF ). Il ne peut rectifier ou compléter les constatations de l'autorité précédente que si elles
sont manifestement inexactes ou découlent d'une violation du droit au sens de l' art. 95 LTF
( art. 105 al. 2 LTF ). "Manifestement inexactes" signifie ici "arbitraires" ( ATF 141 IV 249
consid. 1.3.1 p. 253; 140 III 115 consid. 2 p. 117; 135 III 397 consid. 1.5). Encore faut-il
que la correction du vice soit susceptible d'influer sur le sort de la cause ( art. 97 al. 1 LTF ).

La critique de l'état de fait retenu est soumise au principe strict de l'allégation énoncé par l'
art. 106 al. 2 LTF ( ATF 140 III 264 consid. 2.3 p. 266 et les références). La partie qui
entend attaquer les faits constatés par l'autorité précédente doit expliquer clairement et de
manière circonstanciée en quoi ces conditions seraient réalisées ( ATF 140 III 16 consid.
1.3.1 p. 18 et les références). Si elle souhaite obtenir un complètement de l'état de fait, elle



doit aussi démontrer, par des renvois précis aux pièces du dossier, qu'elle a présenté aux
autorités précédentes en conformité avec les règles de procédure les faits juridiquement
pertinents à cet égard et les moyens de preuve adéquats ( ATF 140 III 86 consid. 2 p. 90). Si
la critique ne satisfait pas à ces exigences, les allégations relatives à un état de fait qui
s'écarterait de celui de la décision attaquée ne pourront pas être prises en considération (
ATF 140 III 16 consid. 1.3.1 p. 18). Aucun fait nouveau ni preuve nouvelle ne peut être
présenté à moins de résulter de la décision de l'autorité précédente ( art. 99 al. 1 LTF ).

En l'espèce, il ne sera donc pas tenu compte des faits présentés dans le mémoire de recours
qui s'écartent de ceux constatés par la cour cantonale. Ainsi en va-t-il, par exemple, du
reproche adressé par le recourant à l'intimé selon lequel ce dernier aurait proposé comme
experts des personnes avec lesquelles il entretenait en réalité des relations interdisant un tel
mandat.

E. 3
La cour cantonale a raisonné en trois temps. Elle a tout d'abord qualifié le contrat liant les
parties de mandat au sens des art. 394 ss CO , à l'instar des premiers juges et des parties
elles-mêmes. Elle a ensuite examiné si les juges de première instance s'étaient à bon droit
contentés d'une haute vraisemblance pour admettre que l'intimé, auquel les actes de son
auxiliaire étaient imputables ( art. 101 CO ), n'aurait eu aucune faute à se reprocher s'il avait
agi comme ce dernier. Sa conclusion a été affirmative. Les juges précédents ont finalement
écarté les griefs du recourant tirés d'une appréciation arbitraire des preuves et confirmé que
la cassure antérieure de l'archet apparaissait hautement vraisemblable.

Le recourant ne critique pas le premier volet de ce raisonnement, relatif à la qualification du
contrat. Seuls les deux autres ne trouvent pas grâce à ses yeux. Cela étant, la question
relative au juste degré de preuve, prévalant pour le fait libératoire dont il s'agit, nécessite
une mise en perspective.

E. 4
La qualification du contrat est une question de droit ( ATF 131 III 217 consid. 3 p. 219). Le
juge détermine librement la nature de la convention d'après l'aménagement objectif de la
relation contractuelle, sans être lié par la qualification même concordante donnée par les
parties ( ATF 84 II 493 consid. 2 p. 496). Elle s'opère en analysant les prestations
convenues in concreto ( ATF 130 III 458 consid. 4. p. 461).

E. 4.1
Dans le contrat d'entreprise, l'exécution de l'ouvrage constitue la prestation caractéristique,
ce qui peut se traduire par transformer une chose existante, l'améliorer, la rénover ou lui
conférer des propriétés nouvelles ( ATF 130 III 458 consid. 4 p. 461). Le résultat doit être
objectivement mesurable et pouvoir être garanti; il dépend donc du travail de l'entrepreneur,
et non pas de facteurs sur lesquels celui-ci n'a aucune prise (FRANÇOIS CHAIX, in
Commentaire romand, Code des obligations I, 2e éd. 2012, n° 9 ad art. 363 CO ; cf. contrat
ayant pour objet la révision ponctuelle d'extincteurs: ATF 130 III 458 consid. 4 p. 461 s.; la
réalisation d'une mosaïque: ATF 115 II 50 consid. 1b p. 54 s.; cf. également, a contrario,
pour des activités de contrôle de marchandise: arrêt 4C.141/1994 du 23 août 1994 consid.
2c et pour l'estimation d'une oeuvre d'art: ATF 112 II 347 ).

Dans le contrat de mandat, en revanche, le mandataire s'oblige à rendre des services dans
l'intérêt de son mandant, certes en vue d'un certain résultat, mais sans promettre celui-ci; il



promet une bonne et fidèle exécution du mandat, en d'autres termes le respect de ses
obligations de diligence et de fidélité. Partant, si l'intéressé ne peut promettre l'exactitude
objective du résultat de son travail en tant qu'ouvrage, mais peut seulement promettre d'agir
avec diligence dans l'intérêt de son cocontractant et en vue d'un certain résultat sans qu'il
puisse le garantir, le contrat doit être qualifié de mandat ( ATF 127 III 328 consid. 2c p. 330
s.).

E. 4.2
Dans le contrat d'entreprise, la garantie présuppose un défaut de l'ouvrage, soit l'absence
d'une qualité convenue par les parties ou à laquelle le maître pouvait s'attendre d'après les
règles de la bonne foi; le maître dispose alors de trois droits formateurs alternatifs
consistant, le premier, à résoudre le contrat (art. 368 al. 1 in initio CO), le deuxième, à
requérir une diminution du prix ( art. 368 al. 2 CO ) et le troisième, à exiger la réfection de
l'ouvrage ( art. 368 al. 2 CO ). La faute de l'entrepreneur n'est en aucun cas nécessaire. S'y
ajoute une créance en dommages-intérêts si le maître subit un dommage (art. 368 al. 1 in
fine CO); celui-ci doit trouver sa source dans le défaut de l'ouvrage, mais se développer en
dehors de ce dernier (CHAIX, op. cit., n° 57 ad art. 368 CO ; Peter GAUCH, Der
Werkvertrag, 5e éd. 2011, ch. 1851 p. 693; THEODOR BÜHLER, Zürcher Kommentar, 3e
éd. 1998, n° 172 ad art. 368 CO ). Une faute de l'entrepreneur est alors requise. Sachant
qu'elle est présumée conformément à l' art. 97 al. 1 CO , il appartient à l'entrepreneur de se
disculper.

La responsabilité du mandataire dans le contrat de mandat est subordonnée à une autre
condition. Aux termes de l' art. 398 al. 2 CO , le mandataire est responsable envers le
mandant de la bonne et fidèle exécution du mandat. L'échec de la mission assumée n'est
donc pas suffisant pour engager sa responsabilité: il doit seulement réparer les
conséquences d'actes ou d'omissions contraires à son devoir de diligence. L'étendue de ce
devoir se détermine, en principe, selon des critères objectifs. Les exigences qui doivent être
posées à cet égard ne peuvent pas être fixées une fois pour toutes, car la qualité des services
que le mandant peut attendre du mandataire dépend des circonstances et du degré des
difficultés auxquelles celui-ci est confronté. Outre la violation de son obligation de
diligence, sa responsabilité requiert un dommage, une relation de causalité (naturelle et
adéquate)entre la violation du devoir de diligence et le dommage survenu, enfin une faute
du mandataire, laquelle est présumée ( art. 97 al. 1 CO ). Celle-ci n'existe que si la violation
du devoir de diligence peut être imputée au mandataire, ce qui suppose que celui-ci, à
considérer les circonstances du cas particulier, aurait pu adopter un comportement adéquat
mais ne l'a pas fait, soit intentionnellement, soit, en règle générale, par négligence. Sous ce
dernier aspect, le mandataire pourra se disculper en démontrant que tout mandataire ayant
des connaissances et une capacité professionnelle conformes à la moyenne n'aurait pas agi
différemment, s'il avait été placé dans la même situation que lui.

Suivant si les prestations en cause relèvent du contrat d'entreprise ou du contrat de mandat,
l'entrepreneur - respectivement le mandataire - répond ainsi selon des conditions
partiellement différentes. La prescription n'est pas non plus la même, l' art. 371 CO
prévoyant un délai de deux ans à compter de la réception s'agissant d'un ouvrage mobilier
(une année, selon la version en vigueur jusqu'au 31 décembre 2012; FF 2011 2699, 3655),
alors que, de manière générale, l' art. 127 CO institue une prescription décennale.

E. 4.3



En l'occurrence, les parties se sont entendues pour qualifier le contrat litigieux de mandat au
sens des art. 394 ss CO . En conséquence, les premiers juges se sont dispensés d'examiner
plus avant la question de la qualification et la cour cantonale ne s'est pas montrée plus
empressée. Cette qualification ne s'impose pourtant pas avec une telle évidence dans le cas
présent.

Il est établi que le recourant reprochait à son archet de manquer "d'attaque" au niveau du
talon, ce que l'employé de l'intimé s'est déclaré prêt à corriger. Il n'est toutefois pas établi
que la manipulation que l'archetier s'apprêtait à faire subir à la baguette lui était connue, ni
qu'il ait donné des indications précises sur la cambrure qu'il entendait obtenir par ce biais,
les déclarations de l'archetier à ce sujet s'opposant à celles du recourant. Un doute existe
donc sur la question de savoir si un résultat objectivement mesurable était défini; d'ailleurs
peut-on déterminer précisément par avance "l'attaque" dont l'archet devait finalement être
pourvu? Là où le spécialiste pourrait, éventuellement, discerner un critère objectif, le
profane se perd, lui, en conjectures. Il semble en tout cas réducteur de considérer l'archet
sous son seul aspect physique - sa cambrure - sans y voir le résultat de quelque alchimie. La
matière et la forme ne semblent pas dominer en maîtres ce domaine, où l'émotion que le jeu
de l'instrument devrait susciter n'est pas un acquis et où la garantie de tel ou tel résultat ne
peut a priori se concevoir.

E. 4.3.1
Sous l'angle du contrat d'entreprise, le débat porterait en définitive - le défaut de l'ouvrage
étant évident et la faute de l'entrepreneur n'entrant pas en considération - sur la défectuosité
de la matière (ici l'archet à modifier) fournie par le maître au regard de l' art. 369 CO (à ce
sujet, CHAIX, op. cit., n° 19 ad art. 369 CO ). Le fardeau de la preuve de cette défectuosité,
c'est-à-dire de la cassure antérieure à sa propre manipulation, reposerait sur l'archetier. Il
n'est toutefois pas nécessaire d'en disserter plus longuement. A supposer que la prestation
de l'archetier relevât du contrat d'entreprise, les droits à la garantie pour les défauts seraient
de toute manière prescrits. De juin 2006 à avril 2009, date à laquelle le recourant a ouvert
action en paiement contre l'intimé, quasiment trois ans se sont écoulés. Par ailleurs, il ne
résulte pas de l'arrêt cantonal que les parties aient convenu d'une garantie allant au-delà du
délai légal d'une année ( art. 371 CO dans sa teneur en vigueur jusqu'au 31 décembre 2012)
et il n'apparaît pas non plus, au regard des faits établis par les juges précédents, que la
prescription ait été suspendue ou interrompue auparavant.

E. 4.3.2
Il reste donc à déterminer, à supposer que la prestation relevât du mandat, si la
responsabilité de l'intimé se trouverait engagée. Avant d'examiner si le comportement du
mandataire - s'il avait agi comme l'a fait son auxiliaire - serait exempt de toute faute, il faut
logiquement se poser la question de la violation du contrat. L'intervention d'un auxiliaire ne
change rien à cela. Dans le contrat de mandat, il ne suffit pas de constater un défaut de
l'ouvrage. Il est dès lors réducteur, pour ne pas dire erroné, de considérer que la violation du
contrat consiste dans le fait que l'archet s'est brisé au cours de la manipulation que le
mandataire a opérée. Une violation de l'obligation de diligence est nécessaire. A moins de
considérer qu'un archetier n'en vient jamais à casser un archet en travaillant sa cambrure sur
une source de chaleur pour autant qu'il procède selon les règles de l'art généralement
reconnues et, partant, que, s'il y a cassure, il y a nécessairement eu violation de ces règles.



On ignore si c'est ce que la juridiction de première instance avait en tête et quels éléments
l'ont amenée à cette conclusion, qui ne va pas de soi. Il n'en demeure pas moins qu'il est
loisible au mandataire d'alléguer et de démontrer qu'il n'a commis aucune violation du
contrat, respectivement qu'il n'a pas enfreint les règles de l'art ou que le dommage est
consécutif à une cause étrangère à cette éventualité. Ceci se confond en définitive avec la
preuve qu'il n'a pas commis de faute (dans ce sens, FRANZ WERRO, in Commentaire
romand, Code des obligations I, 2e éd. 2012, n° 38 ad art. 398 CO ), laquelle est - on le
rappelle - présumée.

Dans le cas présent, tout le débat porte en somme sur la question de savoir si l'archet a été
brisé antérieurement, puis recollé sans qu'il n'y paraisse, de sorte que, lorsque l'archetier l'a
passé sur une lampe à réchaud et l'a pressé contre l'établi pour en modifier la cambrure, la
colle s'est liquéfiée et l'archet s'est rompu à nouveau.

E. 5
Le principal grief du recourant s'inscrit dans ce contexte. A lire le recours, les juges
cantonaux ne pouvaient se contenter d'admettre avec une haute vraisemblance que
l'archetier n'aurait pu se voir reprocher aucune faute, s'il avait agi comme son auxiliaire l'a
fait, respectivement que l'archet était déjà endommagé avant qu'il ne lui soit confié; une
certitude devait être acquise sur ce point.

Il s'agit là d'une problématique relative à la juste conception du degré de preuve, qui
ressortit au droit matériel fédéral ( art. 8 CC ; FABIENNE HOHL, Procédure civile, tome I,
2e éd. 2016, ch. 1864 p. 309; la même, Le degré de la preuve dans les procès au fond, in La
preuve dans le procès civil, 2000, p. 127 ss, spéc. p. 128) et que le Tribunal fédéral revoit
avec un plein pouvoir d'examen ( ATF 130 III 321 consid. 5 p. 327).

E. 5.1
En principe, un fait est tenu pour établi lorsque le juge a pu se convaincre de la vérité d'une
allégation. Une certitude absolue ne peut pas être exigée. Il suffit que le juge n'ait plus de
doute sérieux quant à l'existence de l'état de fait allégué ou que les doutes subsistants, le cas
échéant, apparaissent faibles ( ATF 130 III 321 consid. 3.2 p. 324).

La loi, la doctrine et la jurisprudence ont apporté des exceptions à cette règle d'appréciation
des preuves en admettant que la preuve puisse être admise au degré de la vraisemblance
prépondérante dans certains cas. L'expression équivaut à celle de haute vraisemblance (cf.
HOHL, Procédure civile, op. cit., ch. 1885 p. 312). La preuve est alors rapportée lorsque,
d'un point de vue objectif, des motifs importants plaident pour l'exactitude d'une allégation,
sans que d'autres possibilités ne revêtent une importance significative ou n'entrent
raisonnablement en considération ( ATF 135 V 39 consid. 6.1 p. 45; 133 III 81 consid. 4.2.2
p. 88; 132 III 715 consid. 3.1 p. 720). L'allègement de la preuve est justifié par un "état de
nécessité en matière de preuve" (

Beweisnot ), qui se rencontre lorsque, par la nature même de l'affaire, une preuve stricte
n'est pas possible ou ne peut être raisonnablement exigée, en particulier si les faits allégués
par la partie qui supporte le fardeau de la preuve ne peuvent être établis qu'indirectement et
par des indices ( ATF 133 III 81 consid. 4.2.2 p. 88; 132 III 715 consid. 3.1 p. 720; 130 III
321 consid. 3.2 p. 324 et les références). Tel peut être le cas de l'existence d'un lien de
causalité naturelle, respectivement hypothétique ( ATF 132 III 715 consid. 3.2 p. 720; 128
III 271 consid. 2b/aa p. 276; 121 III 358 consid. 5 p. 363; 107 II 269 consid. 1b p. 273). Un



état de nécessité en matière de preuve n'existe pas à compter du moment où un fait, qui par
nature pourrait être prouvé directement, ne peut pas l'être car les moyens de preuve font
défaut à la partie qui supporte le fardeau de la preuve. De simples difficultés de preuve dans
un cas concret ne peuvent conduire à un allègement de la preuve ( ATF 130 III 321 consid.
3.2 p. 324 et les références).

Il faut encore distinguer ce degré de preuve de celui de la simple vraisemblance. Un fait est
rendu vraisemblable déjà lorsque certains éléments plaident en faveur de son existence,
même lorsque le tribunal prend en compte la possibilité qu'il puisse ne pas s'être réalisé (
ATF 132 III 715 consid. 3.1 p. 720; 130 III 321 consid. 3.3 et les références).

E. 5.2
En l'espèce, la cour cantonale n'a pas exigé de certitude. Elle s'est contentée de la haute
vraisemblance selon laquelle l'archet avait été brisé, puis recollé avant l'intervention de
l'archetier. Même si cela ne transparaît pas clairement dans son arrêt, elle semble s'être
inspirée des considérations des premiers juges, selon lesquels il était impossible de dater le
moment auquel la colle a été utilisée sur la cassure de l'archet.

Il est constant que l'archet présentait des traces de colle à l'endroit où il s'est brisé en deux.
Cette colle a pu être appliquée par l'archetier après que l'archet s'est brisé entre ses mains,
dans une tentative de le réparer ou de faire croire qu'il l'avait déjà été par le passé; elle a
aussi pu l'être par un tiers lors d'une cassure antérieure. Sur un plan technique, seule une
datation de l'application de la colle sur l'archet pourrait démêler l'écheveau de ces
hypothèses. Or, de l'avis des différents experts consultés, il n'est pas possible de déterminer
quand la colle a été appliquée, dès lors qu'il ne s'agit pas d'une colle synthétique. Dans ces
conditions, il apparaît correct de se contenter d'une forte vraisemblance pour déterminer le
cours des événements. Contrairement à ce que le recourant soutient, il ne s'agit pas là de
simples difficultés probatoires, mais d'une situation où il n'est pas possible d'acquérir une
certitude en l'état actuel des connaissances scientifiques, soit d'un état de nécessité en
matière de preuve tel que la jurisprudence le décrit. Le recourant a beau jeu d'affirmer
qu'une expertise supplémentaire aurait dissipé ces incertitudes: la datation de l'usage de la
colle sur la cassure est l'écueil sur lequel les experts approchés se sont tous achoppés et le
recourant ne démontre pas qu'un nouvel expert n'en eût pas fait de même. Force est dès lors
de se satisfaire d'une haute vraisemblance, sauf à priver l'intimé de toute possibilité de se
disculper. Ceci est d'autant plus justifié que la violation du devoir de diligence de l'archetier
a été envisagée en vertu du rasoir d'Ockham, c'est-à-dire sur la base du fait que l'archetier
avait été le dernier à manipuler l'archet avant qu'il ne se brise. Il est loisible à l'archetier
d'apporter une contre-preuve, c'est-à-dire de démontrer des circonstances propres à faire
naître chez le juge des doutes sérieux sur l'exactitude des allégations formant l'objet de la
preuve principale ( art. 8 CC ; ATF 115 II 305 ). Or, pour que la contre-preuve aboutisse, il
suffit que la preuve principale soit ébranlée, de sorte que les allégations principales
n'apparaissent plus comme les plus vraisemblables ( ATF 133 III 81 consid. 4.2.2 p. 89). Il
est ainsi légitime d'opposer les deux hypothèses - la cassure antérieure de l'archet et celle
consécutive à une mauvaise manipulation de l'archetier - l'une à l'autre, pour ne retenir
finalement que celle qui s'impose avec une vraisemblance prépondérante.

La cour cantonale est dès lors partie d'une juste conception du degré de preuve. Le grief
principal du recourant doit être rejeté.

E. 6



Dans une argumentation subsidiaire, le recourant fait valoir qu'il était insoutenable de
retenir que l'archet avait été cassé antérieurement au 19 mai 2006. Il s'en prend donc à
l'appréciation des preuves, que le Tribunal fédéral ne revoit que sous l'angle de l'arbitraire.

E. 6.1
Selon le recourant, il était insoutenable de se fier à l'expertise réalisée par E.________, dont
le rapport complémentaire du 5 avril 2011 contient le passage suivant:

" (...) il a été démontré qu'une colle d'origine animale avait été appliquée sur les surfaces
rompues. On peut en déduire ce qui suit : si l'endroit n'avait pas été collé, l'on n'aurait trouvé
aucune colle susceptible d'être vérifiée sur les surfaces rompues. "

Certes, il faut concéder au recourant que cette réflexion relève du truisme, et non d'une
déduction mettant en oeuvre des connaissances scientifiques particulières. Il n'en demeure
pas moins que l'experte avait, selon toute certitude, bien compris sa mission puisqu'elle a
distingué les questions auxquelles elle pouvait répondre et celles qui excédaient ses
compétences. Ainsi, de son propre aveu, elle n'était pas en mesure de déterminer à quelle
date remontait la cassure. Aux débats, elle a confirmé que l'archet avait été cassé une
première fois, puis recollé, puis cassé à nouveau, basant cette affirmation sur le fait que la
colle aurait eu un autre aspect si on l'avait simplement mise sur l'archet pour faire semblant,
sans qu'il y ait de brisure. Cette conclusion est limpide. Certes, elle laisse intacte l'hypothèse
selon laquelle l'archetier aurait cassé l'archet avant d'appliquer lui-même une colle à
l'endroit où il était brisé, pour le ressouder. Toutefois, on ne comprendrait guère dans ce cas
de figure pourquoi l'archetier l'aurait ensuite cassé une seconde fois pour le présenter,
détruit, au recourant. A tout le moins, cette hypothèse n'est-elle pas la plus vraisemblable,
loin s'en faut. L'on ne décèle dès lors nul arbitraire dans la prise en compte par la cour
cantonale des réponses que l'experte E.________ a faites aux questions qui lui étaient
adressées.

E. 6.2
Le recourant ajoute que le témoignage de A.________ aurait dû être pris en compte avec
une extrême circonspection, dès lors qu'il a agi en qualité d'auxiliaire de l'intimé. Toujours
est-il que ce témoignage n'a pas déterminé l'appréciation de la cour cantonale; celle-ci n'en a
tenu compte que dans la mesure où il confortait les conclusions de l'experte prénommée, de
sorte que son appréciation ne saurait être taxée d'arbitraire.

Le recourant fait également grief à la cour cantonale d'avoir arbitrairement méconnu le
témoignage de I.________, maître-luthier à..., lequel - entendu par voie de commission
rogatoire - avait déclaré n'avoir, le 2 mai 2006, relevé sur l'archet "ni fracture, ni fissures,
brûlures ou encore taches de colle d'aucune sorte". Le témoin en question ayant fait l'objet
d'une enquête en 2013 par une procureure de Rome et ses déclarations étant contredites par
l'expertise précitée, il n'était pas arbitraire de s'en distancier.

Quant au témoignage de J.________, lequel a côtoyé le recourant de 2001 à 2006, on ne
discerne pas, à la lecture du mémoire de recours, sur quel point précisément il aurait été
écarté de manière arbitraire. La critique du recourant ne répond dès lors pas aux exigences
strictes de l' art. 106 al. 2 LTF . Quoi qu'il en soit, le fait pour la cour cantonale d'accueillir -
encore était-ce avec prudence - un témoignage, tel ici celui de A.________, ne la
contraignait pas à en faire de même s'agissant de tous les autres, comme le recourant le
suggère.



E. 6.3
En conclusion, l'appréciation des preuves à laquelle la cour cantonale s'est livrée n'a rien
d'arbitraire. Ce grief du recourant se révèle également mal fondé.

E. 7
Le recourant se plaint finalement d'une violation de son droit à la preuve. Il reproche à la
cour cantonale autant qu'aux premiers juges d'avoir rejeté sa demande d'expertise
scientifique supplémentaire. Celle-ci aurait dû s'imposer, dès lors que l'expertise
E.________ ne permettait pas de déterminer la date de la cassure litigieuse. Les premiers
juges auraient agi de manière contradictoire en recueillant tout d'abord les noms d'experts
potentiels, puis en rejetant la requête pour des motifs tirés de l'appréciation anticipée des
preuves, lesquels masquaient en réalité d'autres raisons, tenant à la difficulté pratique de
trouver un expert. Et la cour cantonale aurait validé cette motivation fallacieuse.

E. 7.1
Le droit d'être entendu garanti par l' art. 29 al. 2 Cst. comprend notamment le droit pour
l'intéressé de s'exprimer sur les éléments pertinents avant qu'une décision ne soit prise
touchant sa situation juridique, d'avoir accès au dossier, de produire des preuves pertinentes,
d'obtenir qu'il soit donné suite à ses offres de preuves pertinentes, de participer à
l'administration des preuves essentielles ou à tout le moins de s'exprimer sur son résultat,
lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre ( ATF 142 III 48 consid. 4.1.1 p.
52 ss; 140 I 285 consid. 6.3.1 p. 298 s. et les arrêts cités). L'autorité peut toutefois renoncer
à procéder à des mesures d'instruction lorsque les preuves administrées lui ont permis de
former sa conviction et que, procédant d'une manière non arbitraire à une appréciation
anticipée des preuves qui lui sont encore proposées, elle a la certitude que ces dernières ne
pourraient l'amener à modifier son opinion ( ATF 140 I 285 consid. 6.3.1 p. 298 s. et les
arrêts cités).

E. 7.2
Les juges cantonaux ont écarté la requête d'expertise supplémentaire du recourant dans la
mesure où ils ne se voyaient guère "obtenir plus et mieux d'une nouvelle expertise que les
premiers juges, qui ont tenté en vain de mandater plusieurs experts". Par appréciation
anticipée des preuves, ils ont estimé qu'une nouvelle expertise n'apporterait rien de plus.

Ce faisant, la cour cantonale n'a pas violé le droit d'être entendu du recourant. Ce dernier se
sert d'une ellipse, qui ne masque toutefois pas le fait - que le recourant ne conteste même
pas - qu'il n'est pas possible de dater le moment auquel la colle a été appliquée sur la
cassure. Partant, on ne voit pas non plus ce qu'une nouvelle expertise scientifique aurait pu
apporter.

E. 8
Sur le vu de ce qui précède, le recours se révèle privé de fondement, ce qui conduit à son
rejet.

Le recourant, qui succombe, prendra à sa charge les frais de la présente procédure ( art. 66
al. 1 LTF ) et versera des dépens à l'intimé ( art. 68 al. 1 et 2 LTF ).
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